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1. Procès-Verbal de synthèse des observations 
 
 

PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2013 de Monsieur le Préfet du 

Rhône, portant ouverture d’une enquête publique sur la demande d’autorisation présentée 

par la SPLA en vue de réaliser l’aménagement des espaces publics urbains de la ZAC 2 

Lyon Confluence, 

 

Vu l’ordonnance du Président du Tribunal Administratif de Lyon n°13000432 / 69 

désignant Marc-Jérôme Hassid commissaire enquêteur,  

 

ce jour Vendredi 21 février 2014, 

 

j’ai remis à Monsieur Laurent Jamet, chef de projet, convoqué sur place dans les locaux 

de la SPLA, le présent Procès Verbal des Observations, par lequel il est notifié à la société 

la teneur des observations issues du registre des observations et celles tirées du dossier 

d’enquête. Une copie des registres d’enquête est également jointe au procès-verbal.  

 

J’ai précisé à Monsieur Laurent Jamet que la réponse de la SPLA devait être adressée au 

plus tard le vendredi 7 mars 2014, dans le délai de quinze jours à partir du vendredi 21 

février 2014, conformément à l’article 8 de l’arrêté préfectoral susvisé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Demande d’autorisation présentée par la SPLA Lyon Confluence en vue 

d’être autorisée, au titre des articles L 214-1 et suivants du code de 
l’environnement, à réaliser le projet d’aménagement des espaces 

publics urbains de la ZAC 2 Lyon Confluence dans le 2ème 
arrondissement de Lyon 

 
ENQUETE PUBLIQUE du 20 janvier au 19 février 2014 inclus 
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1. Mise en séparatif des eaux pluviales 

 

 

 Pré-traitement des eaux 

 

Pour le quartier du marché, il est précisé « qu’un ouvrage dessableur/dégrilleur sera aménagé 

à l’aval du réseau d’aménagement ».  

 

Ne serait-il pas pertinent d’ajouter un déshuileur ? Pour quel gain environnemental ? Est-ce 

envisageable d’un point de vue financier, technique ?  

 

 Déversoir DO181 

 

Page 14 il est précisé que « le rejet des eaux pluviales se fera dans le Rhône par 

l’intermédiaire d’un déversoir d’orage DO 181 qui permet de déverser les eaux du collecteur 

Perrache vers le Rhône ».  

 

Par la suite : « des investigations ont révélé une obturation du déversoir côté Rhône », que 

« le déversoir 181 ne fonctionne pas », enfin « le Grand-Lyon ne souhaite pas modifier le 

déversoir d’orage ».  

 

Ces éléments semblent contradictoires ; le collecteur DO 181 doit être utilisé pour le rejet des 

eaux pluviales alors que ce dernier ne fonctionne pas et qu’aucune modification n’est prévue.  

 

Pouvez-vous apporter les réponses nécessaires à la compréhension de ce paragraphe et donc à 

l’évacuation des eaux pluviales, notamment en commentant la figure 10 de la page 15 ? 

 

Pouvez-vous récapituler les lieux de rejet des eaux pluviales pour le quartier du Marché et des 

champs ? 

 

 

2. Etat initial de la nappe 

 

Dans son avis du 24 avril 2013, l’AECGDD « recommande de préciser les caractéristiques 

d’écoulement de la nappe ».  

 

La piézométrie proposée sur la figure 25 de la page 38 est sommaire ; elle ne reprend ni 

certains éléments déjà connus du dossier dont la modélisation réalisée par ANTEA en 2004 

(page EII – 20,  Etude d’impact – ZAC Lyon Confluence 2
ème

 phase (octobre 2012), ni 

l’impact des nombreux ouvrages installés depuis 2004 (page 42 du dossier). 

 

Pouvez-vous compléter l’état initial et proposer une nouvelle carte de piézométrie de la nappe 

alluviale ? 

 

 

3. Réinjection des eaux d’exhaure dans les noues 
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Suite à une première série de questions du Commissaire Enquêteur (8 janvier 2014), vous 

nous avez indiqué par retour de mail (17 janvier 2014) « que l'intégralité des eaux d'exhaure 

du parking seront réinjectés en nappe. L'option de réinjection dans les noues du champ est 

abandonnée ». 

 

Vous voudrez bien dans votre mémoire en réponse confirmer ou infirmer l’abandon de cette 

option. Pouvez-vous indiquer les raisons qui vous incitent à l’abandonner ? 

 

Monsieur Ressicaud : « concernant les noues : demande d’associer les services des espaces 

verts de la Ville de Lyon afin d’évaluer réellement le coût de maintenance annuel de ces 

noues dans le but d’éviter toute nuisance notamment en période estivale de forte chaleur », 

notamment la propagation de moustiques.  

 

Quelles réponses pouvez-vous apporter à Monsieur Ressicaud ? 

 

Dans son avis, l’AECGDD recommande de décrire « le dispositif d’étanchéité pérenne du 

fond des noues du quartier du Champ ».  

 

Dans le dossier soumis à enquête publique, il est simplement annoncé que « les noues seront 

imperméabilisées grâce à une géomembrane ».  

 

Pouvez-vous compléter ce point ? 

 

Par ailleurs, l’étude d’impact précise (Page EII -19 ; Etude d’impact – ZAC Lyon Confluence 

2
ème

 phase (octobre 2012) : « en revanche, la nature même des sols (remblais artificiels sur 

d’anciennes lônes…) constitue un risque potentiel d’instabilité des couches superficielles 

particulièrement profondes dans ce secteur ».  

 

L’instabilité des terrains ne risque-t-elle pas à terme de remettre en cause l’imperméabilité des 

noues et de nécessité des coûts d’entretien/rénovation très importants ? 

 

 

4. Dérivation du collecteur Montrochet 

 

 Rabattement et piézométrie 

 

La figure 39 de la page 57 porte sur « la piézométrie estimée dans le cas des aménagements 

d’un tronçon de la dérivation du collecteur Montrochet pour un prélèvement de 300 m
3
/h ».  

 

Pouvez-vous indiquer comment cette valeur de 300 m
3
/h a été calculée ? 

 

Pour le commissaire enquêteur, il s’agit d’une carte de rabattement de nappe et non de 

piézométrie.  

 

Sur cette figure sont matérialisés plusieurs rejets proches du tronçon pompé pour 

l’implantation du collecteur Montrochet (une trentaine de mètres) notamment deux pour 

l’Hôtel de Région. Dans le dossier « Etude d’impact – ZAC Lyon Confluence 2
ème

 phase 

(octobre 2012) », il est indiqué page EII -21 l’implantation d’une pompe à chaleur pour le 

siège de la région Rhône-Alpes avec « cinq ouvrages de rejet de 20 m
3
/h chacun ».  
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Au final, de combien de points de rejet dispose le siège de la Région Rhône-Alpes (pompe à 

chaleur, eaux d’exhaure des parkings) ? 

  

Merci d’apporter toutes les précisions concernant ces ouvrages ainsi que leur localisation. 

 

Les rejets d’eau dans la nappe (générés par les ouvrages de réinjection du siège de la Région 

Rhône-Alpes) contribuent nécessairement à une augmentation du niveau de la nappe dans ce 

secteur. Ceci n’est pas matérialisé dans la simulation.  

 

Pour quelle raison ?  

Quels impacts potentiels au niveau des tronçons pompés ? 

Quelle incidence sur le collecteur Montrochet en phase provisoire et en phase définitive ? 

 

 

 Collecteur Montrochet et obstacle pour la nappe 

 

Le futur collecteur Montrochet sera implanté sous le toit de la nappe et perpendiculairement à 

son sens d’écoulement. 

 

Quelle incidence sur la piézométrie ? 

Qu’en est-il du collecteur actuel ? Quel sera son devenir après la mise en place de la 

dérivation ; sera-t-il laissé sur place ou retiré ? 

 

 

 Nouvelle simulation 

 

Pouvez-vous proposer une piézométrie du secteur (figure 39) intégrant les éléments 

précédents (obstacle provoqué par la présence du collecteur Montrochet, rejets des ouvrages 

existants…) ?  

 

 

5. Parkings mutualisés 

 

Une liste de questions vous a été adressée par mail le Lundi 3 février 2014, reprise et 

complétée ci-dessous. 

 

 Rejet par un réseau de buses 

 

Page 27, il est indiqué que « les pompes rejetteront les eaux de la nappe basse dans un réseau 

de buses qui reliera les deux puits afin de réguler le débit global d’infiltration ». Par la suite, il 

n’est plus évoqué la présence de ce réseau de buses (ni dans le texte ni sur les cartes). 

 

Ce système sera-t-il effectivement mis en place ? Pouvez-vous le décrire ? Quelle 

conséquence sur la nappe et au niveau de la simulation des figures 40 et 41 ? 

 

 

 Prélèvement dans la nappe de la molasse ou dans la nappe alluviale 

 

Dans le dossier, il est indiqué que la base de la fouille se situe à 145,50 m NGF. On retrouve 

la même valeur sur les plans (figure n°17 par exemple), avec une limite entre alluvions et 
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substratum entre 136 et 138 m NGF et une pompe positionnée à la cote 145,5 m NGF (figure 

n°16).  

 

Plus loin dans le rapport (page 58), il est indiqué que « l’eau est prélevée dans les formations 

de la molasse » ce qui semble entrer en contradiction avec les éléments précédents.  

 

Les prélèvements se font-ils dans la nappe des alluvions fluviales ou dans la nappe de la 

molasse ? 

 

 

 Débit de prélèvement dans la nappe  

 

L’avis de l’Autorité environnemental du 24 avril 2013 fait état d’un pompage maximum de 

600 m
3
/h sur chacun des deux parkings.  

 

Dans le dossier (version octobre 2013), il est fait état d’un débit maximum retenu pour le 

dimensionnement des pompes et des puits de chantier de 100 m
3
/h.  

 

Quels éléments expliquent cette modification importante des débits prélevés ? Pourquoi 

installer 6 pompes avec un débit capable de 91 m
3
/h si le débit maximum à prélever est de 100 

m
3
/h ? 

Avez-vous des documents supplémentaires à fournir concernant la technique de construction 

retenue pour ces parkings ? 

 

A la page 22 du dossier, la détermination du débit de pompage est donnée par une formule qui 

donne une valeur comprise entre 22 et 88 m
3
/h. Il est également renvoyé à une note technique 

(annexe 2) : la méthode de Cazenove permet de calculer un débit de 71,5 m
3
/h.  

 

Quelle est la différence entre ces deux méthodes ? Quelle méthode a finalement été retenue 

pour déterminer le débit de prélèvement ? 

 

Par ailleurs, le débit de prélèvement est directement lié à la perméabilité des terrains. Il est 

tantôt évoqué une perméabilité de 3.10
-4

 m/s puis 10
-4

 (page 23), puis 10
-6

, et 5.10
-6

 (annexe 2, 

page 3 sur 58).  

 

Les résultats des essais Lefranc donnent pour le substratum sous-jacent (dans lequel il est 

indiqué que sera effectué les prélèvements), des valeurs de perméabilité compris entre 1.10
-7

 

et 9.10
-9

. En revanche, à la cote cavité 21 m du SC11 du 18/04/2013 (nappe des alluvions 

fluviales) est mesurée une perméabilité de 3.10
-4

. 

 

Quelle valeur de perméabilité a finalement été retenue pour déterminer le débit de 

prélèvement ?  

Pouvez-vous détailler le calcul avec la méthode et la valeur de perméabilité retenues ? 

 

 

 Obstacle pour la nappe 

 

Quelle incidence aura la création de ces parkings ancrés dans la nappe de la molasse sur 

l’écoulement des deux nappes ? Quelles conséquences pour les installations voisines ? 
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 Etat initial et conséquences 

 

Les infrastructures susceptibles d’être impactées par une augmentation du niveau 

piézométrique n’ont pas été prises en compte : parking souterrain de l’Hôtel de Région, 

collecteurs actuels et futurs, parkings souterrain prévus, caves… 

 

Quelles incidences sur les infrastructures voisines ? 

 

 

6. Géothermie 

 

Dans son avis du 29 avril 2010, l’autorité environnementale précise que « des compléments 

pourront être apportés lors du dossier de réalisation sur le thème de l’eau par exemple : 

dossier loi sur l’eau, prélèvement d’eaux souterraines (espaces verts, géothermie…).  

 

Il a été précisé lors de la réunion de présentation du projet qu’une étude avait été réalisée pour 

évaluer le potentiel géothermique dans le secteur. Ce document est-il disponible ? 

 

De quels éléments disposez-vous concernant la température de la nappe au niveau de la ZAC 

II ? Avez-vous connaissance de difficultés pour l’exploitation géothermique de la nappe dans 

le quartier de la Confluence ? 

 

Pouvez-vous apporter des éléments complémentaires concernant l’abandon des installations 

suivantes : Ville de Lyon (patinoire), Hexagone, Avenance. 

 

Comment pensez-vous encadrer l’usage de l’eau à des fins géothermiques pour la ZAC II ? 

 

 

 

 

 

 

Les points traités par la suite ne seront pas repris pour formuler l’avis final émis par le 

commissaire enquêteur, étant donné que l’enquête publique porte sur le dossier loi sur l’Eau. 

Néanmoins, nous apprécierions que ces questions soient traitées avec soin.  

 

 

7. Pollution de l’air et bruit le long de l’autoroute A7 

 

 

L’article L 111-1-4 du code de l’urbanisme indique qu’ « en dehors des espaces urbanisés des 

communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de 

part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de 

la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes 

classées à grande circulation ».  

 

Comment cet article a-t-il été pris en considération lors du lancement des réflexions sur la 

ZAC II de la Confluence ? 
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L’avis de l’autorité environnementale en date du 29 avril 2010 mentionne « que la position du 

projet en limite de l’A7 rend difficile l’intégration des bâtiments situés directement le long de 

l’A7 tant en terme de destination, que de traitement des façades, de la voirie (écrans anti-bruit, 

surface de roulement moins bruyante…) ».  

 

Dans son avis délibéré du 24 avril 2013, le CGEDD « recommande de compléter l’état initial 

en précisant davantage les niveaux de dioxyde d’azote et de particules fines en suspension, et 

en les commentant au regard des normes et seuils en vigueur, notamment pour la santé ».  

 

Pouvez-vous compléter l’état initial, principalement le niveau en particules fines en 

suspension sur la ZAC 2 et notamment à proximité de l’A7, en les commentant au regard des 

normes et seuils en vigueur, comme cela a été formulée par l’AECGDD ? 

 

Pouvez-vous indiquer où sont implantés les Etablissements publics (notamment les 

établissements scolaires, salles de sport, Maison de la Danse….) et comment ont-ils été 

positionnés eu égard aux nuisances générées par l’A7 ?  

 

En phase de concertation initiale, il est indiqué page 101 que « Tous s’accordent pour dire 

qu’un aménagement provisoire pour protéger du bruit et rendre le quai propre et agréable est 

nécessaire. La proposition plus spécifique du talus végétalisé « est une bonne solution ».  

 

Pourquoi cette réflexion n’a finalement pas été retenue alors qu’elle pouvait réduire de près de 

10 dB le bruit au voisinage de l’A7 ? 

 

 

8. Accessibilité 

 

L’avis de l’autorité environnementale indique qu’en « matière de trafic, la situation à 

échéance 2020 montre que les « flux générés localement auront d’importantes difficultés pour 

entrer et sortir du périmètre », et que le niveau de charge du cours Charlemagne devient 

critique » (…). L’étude d’impact décrit, en matière de trafic une situation qui ne semble pas 

concourir à la réussite d’une opération qui va par ailleurs très loin en terme d’ambitions 

environnementales ».  

 

Pour reprendre l’A.E., pouvez-vous indiquer qu’elles options ont été prises en matière de 

transports en commun pour mieux desservir cette zone, et donc aller encore plus loin 

qu’actuellement envisagé dans le report modal ? 

 

Pouvez-vous indiquer quelle est la jauge prévue de la Maison de la Danse ? Comment ont été 

prises en considération les difficultés de circulation et de stationnement les jours de 

spectacles ?  
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La SPLA devra s’attacher, dans son mémoire en réponse, à répondre le plus précisément 

possible à l’ensemble des observations du présent mémoire ainsi qu’à l’ensemble des 

observations figurant aux registres d’enquête et sur les différentes notes et courriers annexés. 

 

Ce procès-verbal a été imprimé en deux exemplaires.  

 

 

       Le commissaire enquêteur 

       Marc-Jérôme Hassid 

 

 

PV remis en main propre ce jour, vendredi 21 février 2014, 

 

A Monsieur Laurent Jamet 

 

Le maître d’ouvrage, 
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2. Mémoire en réponse 
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3. Avis du BRGM 
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